
DIRECTION AMENAGEMENT
URBANISME ENVIRONNEMENT
ALC/FL

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2007
  

OBJET : ZAC de Lomener : avenant de transfert de la société Jardibreiz au 
profit d'ISS Espaces Verts

Rapporteur : Pierre CHAMPEAUX

Suite à l'appel d'offres concernant les travaux d'aménagements paysagers de la ZAC de 
Lomener  Bois  d'Amour,  un  marché  a  été  signé  le  5  janvier  2007  avec  la  société 
JARDI BREIZ.

Suite  à  une  opération  de  restructuration,  la  société  JARDI  BREIZ  a  transmis  à  titre 
universel  l'intégralité  de  son  patrimoine  à  la  société  ISS  Espaces  verts  à  compter 
du 1er juillet 2007.

Il est proposé de passer un avenant de transfert pour cette opération.

Le Conseil Municipal, vu l’avis favorable de la commission « Urbanisme, Environnement, 
Travaux », après en avoir délibéré,

➢ AUTORISE  le  Maire  ou  l’Adjoint  Délégué  à  signer  cet  avenant  de  transfert.  

Délibération adoptée à l'unanimité.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
Pour le Maire,
L’Adjoint délégué 

Pierre CHAMPEAUX
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